
ÉDITO
En ces premiers jours de l’année
2008, après l’agitation des fêtes, il
est encore temps pour moi de
présenter à l’ensemble des
Lauranaises et des Lauranais tous
mes vœux de bonne et heureuse
année 2008. Pour chacun d’entre
vous, je souhaite santé, bonheur et
prospérité. 
Dans le monde globalisé, déshuma -
nisé, souvent inquiétant, qui est le
nôtre aujourd’hui, nous avons la
chance de vivre dans un village qui
demeure malgré tout, une commu -
nauté de vie à taille humaine, dans
laquelle chacun a le soucis de l’autre,
où l’on se parle encore. C’est là une
grande richesse dont nous
bénéficions, sans en avoir toujours
conscience, et que recherchent en
vain, dans les métropoles, les
hommes qui s’y entassent.
Je forme le vœu, qu’ensemble, nous
soyons capables de faire que notre
monde rural perdure, tout en offrant
aux populations les services
auxquels elles ont droit. Pour ce qui
nous concerne, nous ferons tout pour
défendre notre ruralité. Pour user
d’une expression remise au goût du
jour, c’est un mode de civilisation qui
vaut bien que l’on se batte pour lui.
Je conclurai en vous souhaitant à
nouveau une excellente année 2008,
que celle-ci réponde à vos attentes et
soit propice à l’accomplissement de
vos désirs.

Crèche vivante de l’Épiphanie
Le dimanche 6 janvier, jour de
l’Epiphanie, les amis du patrimoine ont
organisé pour la première fois une crèche
vivante à Laure.
Les enfants et les adultes costumés, rois
mages, bergers menant nombre d’ani-
maux (moutons, chèvres, ânes, chevaux)
ont défilé autour du village accompa-
gnés d’une troupe de musiciens.  
L’événement a été suivi par près de 400
personnes, venu de tout le Minervois

qui ont ensuite assisté à la messe avant de goû-
ter le vin chaud et les galettes puis de consom-
mer un excellent fréginat.
Les organisateurs méri-
tent d’être félicités et
remerciés pour cette jour-
née réussie. D’autant plus,
qu’ils ont décidé de parti-
ciper au financement des
travaux de réhabilitation
de l’église paroissiale
enclenchés par la munici-
palité en y affectant le
bénéfice dégagé par la
manifestation. Ce geste
mérite d’être relevé.
D’ores et déjà, de l’avis

unanime, une seconde édition doit être envisagée.

Carmen Sarable a eu 100 ans
Les lauranais se souviennent de la petite dame qui, il y a encore peu, promenait
son petit chien Vanille dans les rues du village. On se souvient aussi de sa pas-
sion pour la pêche qu’elle pratiquait assidûment sur le lac du Gourg de la Blanco.
Carmen Sarable a fêté ses 100 ans, le 22 décembre, à la maison de retraite du
Pont-Vieux à Carcassonne où elle réside désormais. Le maire accompagné d’une
délégation du Conseil Municipal, ainsi que quelques amis lauranais, lui ont sou-
haité un bon anniversaire et lui ont offert quelques cadeaux.

Carnaval
Le 20 février, la toute nouvelle association « du côté des enfants » fête Carnaval.
A 16h30, un cortège partira de l’école pour un périple à travers les rues du village
à destination du stade municipal où le héros du jour sera jugé, très certainement
condamné et où aura lieu l’exécution de la traditionnelle sentence. Les dévoués
organisateurs invitent le plus grand nombre à se joindre, si possible costumés, à
la manifestation qui se prolongera par un apéritif dînatoire qui se déroulera au
foyer municipal.

Jan. 2008

Les E?chos Lauranais 2008/2:L'echo Lauranais  27/01/2010  17:48  Page 1



Que faire à Laure ?
Associations : Une nouvelle associa-
tion est née sur la commune, un club
de rugby féminin : Laure XIII.
Bibliothèque : N’oubliez pas de venir
profiter, dans un cadre rajeuni, des nou-
veautés qui enrichissent sans cesse
nos rayonnages. 
Comité des Fêtes : Nous faisons tou-
jours appel aux bonnes volontés pour
étoffer la nouvelle équipe du comité
des fêtes. 
Calendrier des animations : 
- Le 14 février à 12h00 au foyer : repas
traditionnel offert aux aînés par le
Conseil Municipal.
Le traditionnel repas que le Conseil
Municipal offre aux aînés aura lieu cette
année le jeudi 14 février. Tous les habi-
tants de la commune âgés de plus de
60 ans vont recevoir une invitation. Les
organisateurs vous demande d’excu-
ser tout oubli, qui ne serait qu’involon-
taire et serait vite réparé dès que
signalé. D’autre part, ils vous deman-
dent de bien vouloir répondre au ques-
tionnaire pour faciliter leur travail.

INTERCOMMUNALITÉ
La communauté des communes     

- La Commune de Laure appar-
tient à la Communauté de
Communes du Haut-Minervois,
crée en décembre 2002. Elle a
adhéré au Pays Carcassonnais
dès 2005.
- Depuis sa création, la com-
mune est l’une des 10 com-
munes membres du Syndicat
Mixte des Balcons de l’Aude qui
a pour compétence de mener
toutes les actions nécessaires à

la sécurité des personnes et
des biens en matière d’inonda-
tions, dans le bassin versant de
l’étang de Marseillette. 
Les élus lauranais sont très
actifs dans ces structures. Ils
ont œuvré pour que Laure y dis-
pose d’une place reconnue. 

La Communauté de Communes
du Haut-Minervois a pour com-
pétences :
- l’accueil de la petite enfance :
garderie (à Caunes), CLAE(à
Laure) et CLM, le Centre de
Loisir Sans Hébergement (pen-
dant les vacances de printemps,
de Pâques et d’été)
- les activités jeunesse (théâtre
et peinture à Laure, sculpture)
- une médiathèque (Villeneuve)
- l’accompagnement des per-

sonnes âgées (aides ména-
gères et auxiliaires de vie)
- la collecte, le transport et le
traitement des déchets ména-
gers ainsi que le fonctionnement
des déchetteries 
- elle a des compétences éten-
dues en ce qui concerne le
développement économique
(zones d’activités…), le tou-
risme, la gestion de l’espace et
le volet environnemental.

Recensement
Les opérations de recensement de la population lauranaise viennent de com-
mencer. Elles  dureront jusqu’au 15 février. Il vous est demandé de réserver le
meilleur accueil aux agents chargés de la collecte des informations.Il s’agit de
Mme Danièle Omont, Melle Bérengère Amouroux, Mrs Patrice Vidal et Mickael
Revel.
Avis aux propriétaires de chiens
On rencontre encore et toujours des chiens qui errent, seuls, dans les rues du
village. Les chiens ne sont pas responsables de cet état de fait qui ne peut être
imputé qu’à leurs maîtres. Un animal peut quelques fois fuguer mais ce qui est
insupportable, c’est l’habitude prise par certains de le laisser volontairement
divaguer. Rappelons que si un animal errant, ou hors du contrôle de son maître,
cause une gêne pour le voisinage par ses déjections ou ses aboiements, il peut
également provoquer de graves accidents et ses propriétaires en seront tenus
pour responsables. Si certains comportements perdurent, la loi sera appliquée
dans toute sa rigueur
Écho de l’ASL Judo
Le club lauranais, fondé par le regretté Jacques Escobedo, se félicite des suc-
cès remportés par l’un de ses jeunes membres. Fabien Boularan, né en 1993, a
débuté le judo au club en 2000 en section baby judo. Aujourd’hui, élève en sport
étude au collège Varsovie, il est champion départemental, champion régional et
s’est classé 3e aux inter-régions. Il obtient de remarquables résultats dans des
compétitions de niveau relevé. Il peut désormais participer aux compétitions de
niveau national et y représenter le club lauranais. Fabien est promis à un brillant
avenir. Le 26 janvier prochain, il recevra le KEIKOGI d’Or des mains du Président
de l’Aude de Judo. Fabien Boularan fait honneur à notre village et à son club,
cher au Président Journet.
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Autour du conte tous les mardis soirs
au CLAE avec Roselyne. La cantine
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